
PROCEDURE DE RECUEIL ET DE TRAITEMENT DES SIGNALEMENTS   
 
 
Cette procédure a pour objet de préciser les modalités de recueil et de traitement d’un signalement 
selon les exigences de la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte 
contre la corruption et la modernisation de la vie économique. 
 
Toute personne physique (ci-après désignée « Auteur d’un signalement »), répondant aux critères 
rappelés ci-après, qui jugerait nécessaire de procéder au signalement : 
 

- D’un crime ou un délit, 
- D’une menace ou un préjudice pour l’intérêt général,  
- D’une violation ou d’une tentative de dissimulation d’une violation d’un engagement 

international régulièrement ratifié ou approuvé par la France,  
- D’une violation ou d’une tentative de dissimulation d’une violation d’un acte unilatéral 

d’une organisation internationale pris sur le fondement d’un engagement international 
régulièrement ratifié ou approuvé par la France, 

- D’une violation ou d’une tentative de dissimulation d’une violation du droit de l’Union 
Européenne, de la loi ou du règlement, 

- D’une conduite ou situation contraire au Code d’Ethique et de Conduite des Affaires, 
 
pourra se connecter à la plateforme de signalement du groupe Casino, dont les coordonnées sont 
communiquées ci-dessous (ci-après désignée la Plateforme de signalement). 
 
L’utilisation de ce dispositif permettra à l’Auteur d’un signalement de bénéficier du statut de lanceur 
d’alerte tel que défini par la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la 
lutte contre la corruption et la modernisation de la vie économique. 
 
Ce statut protecteur ne peut concerner que l’Auteur d’un signalement ayant agi de bonne foi, sur 
la base d’informations dont il a eu personnellement connaissance ou obtenues dans le cadre de son 
activité professionnelle. 
 
Il est par conséquent précisé que l'utilisation abusive du dispositif peut exposer son auteur à des 

sanctions disciplinaires ainsi qu'à des poursuites judiciaires, notamment pour dénonciation 

calomnieuse. 

La Plateforme de signalement est accessible via l’URL suivante : https://groupe-

casino.whispli.com/signalement. 

Le signalement peut également être fait en appelant le 09 75 18 99 00 (numéro d’appel gratuit). 
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